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Préambule 
La commune organise un accueil périscolaire - pré et post scolaire - une 

restauration et un accueil de loisirs le mercredi et les vacances scolaires. 

Les accueils périscolaires et de loisirs sont agréés par le Service Départemental 

à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES) et la Protection Maternelle 

Infantile (PMI). Ce sont des temps de loisirs éducatifs, de détente, organisés dans 

le cadre d’un projet pédagogique. Les enfants sont accueillis les jours d’école et 

durant les vacances scolaires. Les enfants sont encadrés par des animateurs 

qualifiés, supervisés par un directeur et une directrice adjointe. 

Les jours d’école, un service de restauration est proposé aux familles.  

Ce service est encadré par des animateurs et des agents selon les règles fixées 

par la commune.  

 

A. ORGANISATION DES TEMPS SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES 

 

 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Scolaire Scolaire Accueil de loisirs Scolaire Scolaire 

7 h 15 – 8 h 25 Accueil du matin Accueil du matin Arrivée 

7 h 15 – 8 h 45 

Accueil du matin Accueil du matin 

8 h 35 Ouverture des portes écoles Ouverture des portes écoles 

8 h 45 – 12 h Enseignement Enseignement Activités Enseignement Enseignement 

12 h – 13 h 35 
Restauration 

scolaire 

Restauration 

scolaire 
Repas 

Restauration 

scolaire 

Restauration 

scolaire 

13 h 35 Ouverture des portes écoles 
Activités 

Ouverture des portes écoles 

13 h 45 – 16 h 30 Enseignement Enseignement Enseignement Enseignement 

16 h 30 – 18 h 30 

Accueil du soir 

ou étude 

surveillée 

Accueil du soir 

ou étude 

surveillée 

Départ 

16 h 30 – 18 h 30 

Accueil du soir 

ou étude 

surveillée 

Accueil du soir  

 

B. CAPACITE D’ACCUEIL MAXIMALE ET PRIORITE 

Accueil pré et post scolaire 
- 6ans : 32 enfants 

+ 6 ans : 33 enfants 
Mercredis 

Vacances scolaires 

 

En cas de capacité atteinte, la priorité sera donnée aux enfants : 

1. Résidant ou scolarisés à Montigny sur Loing 

2. Dont les 2 parents exercent et justifient d’une activité professionnelle 

(attestation de l’employeur) 

3. Réservation dans les délais fixés par les services 

4. Pour les vacances : minimum 4 jours de présence par semaine 
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1 LES SERVICES 

1.1 LA RESTAURATION SCOLAIRE 

Le restaurant scolaire accueille les élèves scolarisés aux écoles maternelle et 

élémentaire de Montigny sur Loing durant les périodes scolaires et les périodes 

de fonctionnement de l’accueil de loisirs. 

 

Le restaurant scolaire est scindé en deux parties, fonctionnant sous forme de 

self-service. Les enfants sont accueillis à partir de 12 h. 

Côté maternel : les enfants sont accueillis de manière échelonnée et par classe. 

Des rythmes différents sont mis en place suivant les âges afin de favoriser leur 

autonomie. 

Côté élémentaire : deux services sont organisés permettant ainsi de mieux 

fluidifier la pause du midi. 

Le personnel d’animation encourage les enfants à goûter à tous les aliments, 

favorisant ainsi l’éveil gustatif. 

 

Des ajouts et des demandes d’absence peuvent être effectués le jeudi avant 

17 heures pour la toute la semaine suivante. 

L’enfant dont le repas n’aura pas été réservé ne pourra pas déjeuner. Les 

parents seront appelés pour venir chercher leur enfant. 

 

Le personnel communal maintient les locaux et le matériel dans un état correct, 

assure la bonne distribution et le bon déroulement des repas. Il est recommandé 

aux enfants de respecter leur travail, en évitant de salir les locaux. 

 

Les enfants devront se laver les mains avant de prendre leur repas et avant de 

réintégrer leur classe. Les repas se prennent assis, dans le calme. Le menu complet, 

pain et dessert compris, doit être consommé sur place. Avant de sortir, les enfants 

rangent leur plateau selon les indications du personnel de service. 
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1.2 L’ACCUEIL PRE ET POST SCOLAIRE 

Sont admis les enfants scolarisés à l’école maternelle ou à l’école élémentaire de 

la commune. 

Les enfants sont accueillis les lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

Le matin de 7 h 15 à 8 h 25 

Le soir de 16 h 30 à 18 h 30 

Au Centre de Loisirs rue des hautes bornes 

 

Le matin, les parents doivent déposer leur enfant au plus tard à 8 h 25 et le 

confier impérativement à un membre de l’équipe d’animation, celui-ci s’assurant, en 

présence des parents de l’inscription de l’enfant. Au-delà de cette horaire, les 

parents devront déposer l’enfant directement à l’école. 

Le soir, les parents doivent venir chercher leur enfant au plus tard à 18 h 30. 

Il est demandé aux parents de respecter impérativement les horaires limites 

de garderie. En cas de dépassement, un forfait garderie sera demandé. 

Des ajouts et des demandes d’absence doivent être effectués au moins 48 heures 

à l’avance. 

L’accueil du soir est réservé aux enfants ayant fréquenté la classe le même jour. 

Un panneau d’information à l’attention des parents est à disposition sur le lieu 

d’accueil. 

Durant ces périodes les enfants sont sous la responsabilité de l’équipe d’animation. 

Le goûter de l’enfant doit être prévu par les parents. 

1.3 L’ETUDE SURVEILLEE 

Les enfants de l’école élémentaire sont accueillis les : 

Lundi, mardi, jeudi de 16 h 30 à 18 h 30 

 

L’étude surveillée est assurée par les enseignants. Elle permet aux enfants de 

faire leurs devoirs et d’apprendre leurs leçons dans le calme et de façon autonome. 

Les enfants doivent être préalablement inscrits auprès du service scolaire.  

Des ajouts et des demandes d’absence peuvent être effectués au moins 48 heures 

à l’avance. 

Les parents peuvent venir chercher leur enfant : 

• A un 1er départ dont l’heure est fixée en début d’année scolaire par les 

enseignants ; 

• A 18 h 30 

La période de fonctionnement de l’étude dépend du calendrier scolaire, les familles 

sont informées préalablement des dates de début et fin du service. 

Le goûter de l’enfant doit être prévu par les parents. 
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1.4 LE MERCREDI 

Les enfants sont accueillis selon 2 formules : 

A. Journée complète de 8 h 45 à 16 h 30, avec pré accueil à partir de 7 

h 15 le matin et 18 h 30 le soir. Le repas et le goûter sont fournis 

(sauf en cas de PAI). 

B. Matin avec repas de 8 h 45 à 13 h - 13 h 30, avec pré accueil à partir 

de 7 h 15. Le repas est fourni et obligatoirement pris sur le centre. 

Au Centre de Loisirs rue des Hautes Bornes 

 

Des réservations supplémentaires ou des demandes d’absence peuvent être faites 

au plus tard le jeudi avant 17 h pour le mercredi suivant. 

 

L’accueil des enfants s’échelonne de 7 h 15 à 8 h 45 dernier délai *. Dans l’intérêt 

des enfants, passé cet horaire, l’accueil ne sera plus possible * afin de ne pas 

perturber un groupe en activité. Aucun remboursement ne sera possible *. 

Les activités débutent à compter de 8 h 45 jusqu’au déjeuner.  

En formule B, les enfants quittent l’accueil de loisirs entre 13 h et 13 h 30. 

En formule A, les enfants poursuivent leurs activités jusqu’à 16 h 30. Le départ 

des enfants s’échelonne jusqu’à 18 h 30. 

Il est demandé aux parents de respecter impérativement les horaires limites 

d’accueil. 
 

* Toutefois, afin de ne pas perdre le repas, l’enfant pourra se présenter à 11 h 45. 

Les enfants inscrits en formule A pourront poursuivre les activités de l’après-midi, 

sauf en cas de sortie. Les enfants de la formule B repartiront à 13 h -13 h 30. 

1.5 LES VACANCES SCOLAIRES 

L’Accueil de Loisirs accueille les enfants de 3 ans à 11 ans (+ 11 ans si scolarisés à 

l’école élémentaire de Montigny), principalement pour les vacances : 
 

D’automne, d’hiver, de printemps et de juillet de 8 h 45 à 16 h 30 

Pré accueil le matin à partir 7 h 15 et le soir jusqu’à 18 h 30 

Au Centre de Loisirs rue des Hautes Bornes 

 

L’accueil de loisirs fonctionne tous les jours des vacances. Pour les vacances de 

juillet, la période d’ouverture est déterminée en fonction du calendrier scolaire. 

De même, selon le calendrier, une ouverture sera possible quelques jours avant la 

rentrée scolaire. 

 

A chaque rentrée scolaire, les parents sont informés du calendrier d’ouverture de 

l’accueil de loisirs avec les dates limites de réservation. Toutefois aucune 

demande d’absence n’est possible 3 semaines avant le début du centre. Toute 

demande d’absence effectuée hors délai sera facturée. 
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En cas d’effectif inférieur à 12 enfants par journée, la commune pourra 

envisager la fermeture de l’accueil. Les familles en seront informées à la 

clôture des inscriptions. 

L’équipe d’animation élabore un projet pédagogique, qui émane d’un projet éducatif 

défini par la Mairie. 

Tout enfant inscrit devra être apte à participer aux activités proposées par 

l’équipe d’animation.  

Les enfants devront avoir une tenue adaptée aux conditions météorologiques et, 

si nécessaire, leur peluche ou objet fétiche. 

 

L’accueil des enfants s’échelonne de 7 h 15 à 8 h 45 dernier délai *. Dans l’intérêt 

des enfants, passé cet horaire, l’accueil ne sera plus possible * afin de ne pas 

perturber un groupe en activité. La famille ne pourra prétendre à aucun 

remboursement *. 

Le soir, le départ des enfants s’échelonne de 16 h 30 à 18 h 30. Aucun départ 

avant 16 h 30 n’est autorisé sauf cas exceptionnel soumis à l’accord de l’équipe 

d’animation. 

Il est demandé aux parents de respecter impérativement les horaires limites 

de l’accueil d’arrivée et de départ. 
 

* Toutefois, afin de ne pas perdre le repas, l’enfant pourra se présenter à 11 h 45 

et poursuivre les activités de l’après-midi, sauf en cas de sortie. 

 

Les repas et les goûters sont fournis par l’accueil de loisirs, sauf aux enfants 

présentant une allergie alimentaire faisant l’objet d’un PAI. Dans ce cas, les 

parents devront fournir les repas, goûters et collations selon la décision de la 

Municipalité. 

 

L’équipe d’animation et le Directeur assument la responsabilité des enfants au 

centre. Ils prendront toutes les mesures qui s’imposent selon les circonstances. 

 

Dans le cas de réservations postérieures à la date limite, des réservations 

supplémentaires pourront être faites, selon les capacités d’encadrement. 

Dans tous les cas, la priorité sera donnée aux enfants selon l’article 2 du 

préambule. 

 

2 LE FONCTIONNEMENT 

2.1 L’INSCRIPTION 

Les inscriptions à un service d’accueil de la commune se font en début d’année ou 

en cours d’année par l’intermédiaire d’un dossier d’inscription à retirer en mairie.  
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La signature du dossier par les parents vaudra acceptation des règlements quel 

que soit le(s) service(s) demandé(s). A ce dossier seront obligatoirement jointes, 

les photocopies des vaccinations (uniquement pour les nouveaux inscrits et les 

CE1), l’attestation d’assurance scolaire, la photocopie de l’avis d’imposition du 

foyer. 

 

Les réinscriptions aux services sont automatiques sauf avis contraire des familles. 

Les parents sont informés par mail des périodes d’inscription et des pièces à 

fournir pour actualiser le dossier. Chaque année une fiche d’autorisation 

(intervention chirurgicale, du droit à l’image, de sorties) est adressée aux familles 

pour signature. De plus les familles doivent impérativement mettre à jour leurs 

données personnelles ainsi que la liste des personnes habilitées à venir 

chercher leur enfant sur le portail famille. 

2.2 LA RESERVATION 

Pour améliorer le service aux familles, la commune a mis en place un portail famille 

accessible depuis le site internet de la commune www.montignysurloing.fr. 

Les services du portail famille permettent de : 

✓ Réserver les services périscolaires, restauration, vacances scolaires 

✓ Modifier/annuler les réservations 

✓ Consulter les réservations 

✓ Consulter les factures émises et les règlements effectués 

✓ Communiquer avec la collectivité et l’accueil de loisirs 

Un manuel d’utilisation du portail peut être donné sur demande auprès des services 

scolaires. Il est également téléchargeable sur le site de la commune. 

La réservation s’effectue obligatoirement via le portail famille entre le 15 et 

le 20 de chaque mois pour le mois suivant. 

Des ajouts et des demandes d’absence sont possibles sous réserve de respecter 

les délais définis pour chaque service (restaurant scolaire, accueil pré et post 

scolaire, vacances scolaires). 

Après cette date, la mairie se réserve le droit de refuser la réservation. Le cas 

échéant, les parents seront appelés pour récupérer leur enfant. Les parents 

doivent impérativement s’assurer de la validation des réservations sur leur 

portail famille.  

Les familles ne disposant pas d’accès internet peuvent s’adresser au service 

scolaire en mairie afin d’effectuer leurs réservations.  

2.3 L’ARRIVEE ET LE DEPART DES ENFANTS 

Dans l’intérêt des enfants, il est demandé aux parents de respecter 

impérativement les horaires limites d’arrivée et de départ. 

  

http://www.montignysurloing.fr/
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L’ARRIVEE 

Les enfants de moins de 6 ans doivent être accompagnés par un adulte jusqu’à 

l’accueil du centre de loisirs. 

 

LE DEPART 

Les enfants seront confiés aux seules personnes autorisées et mentionnées sur la 

fiche d’inscription et le portail famille.  

Les enfants peuvent être confiés à un tiers mineur âgé de 16 ans révolus, 

uniquement sur autorisation écrite des parents, effectuée préalablement. 

Documents à fournir et action à mener :  

• Autorisation écrite des parents 

• Pièce d’identité du jeune 

• Mise à jour de la liste des personnes à venir chercher l’enfant (via le portail 

famille) 

 

En cas d’empêchement ou de contretemps, le responsable légal est tenu d’appeler 

l’accueil de loisirs. 

2.4 LA FACTURATION 

La facturation est établie en début de mois. Elle correspond aux réservations du 

mois en cours et aux ajouts, demandes d’absences et absences imprévues du mois 

précédent. Un message est envoyé aux familles lorsque la facture est disponible 

sur le portail famille.  

Les tarifs sont fixés par le conseil municipal et révisés chaque année. Ils sont 

affichés en mairie, à l’accueil de loisirs et consultables sur le site internet de la 

commune. 

En cas d’absence pour maladie de l’enfant, les repas, les accueils pré et post 

scolaires, les mercredis et les journées de vacances scolaires ne seront pas 

facturés à condition de déclarer immédiatement l’absence via le portail famille et 

de présenter un certificat médical dans les 48 h. 

Pour toute autre absence non annulée dans les délais définis, les services seront 

facturés. 

Pour les vacances scolaires, toutes les demandes d’absence non justifiées 

faites hors délai (soit 3 semaines avant le début du centre) seront facturées. 

 

En cas de sortie organisée par l’école, avec pique-nique demandé aux familles, il 

appartient aux parents, dès connaissance de la date, d’annuler les réservations. 

En cas d’absence imprévue de l’enseignant, les repas ne feront l’objet d’aucun 

remboursement. Toutefois, afin de ne pas perdre le repas, les enfants peuvent 

se présenter, à l’ouverture des portes de l’école, afin d’être accueillis au 

restaurant scolaire. 
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2.5 LES MODE DE PAIEMENTS 

Les factures sont payables : 

✓ En Ligne via le portail famille 

✓ Par Prélèvement bancaire sur demande auprès du service scolaire de la 

Mairie 

✓ Par Chèque bancaire libellé à l’ordre de « Régie de recettes restaurant 

scolaire » ou « Régie de recettes Accueil de loisirs » 

✓ Par CESU (uniquement pour l’accueil pré et post scolaire et les mercredis) 

✓ En Espèces 

 

En cas de paiement par chèque, ils devront être déposés en Mairie à la réservation. 

 

Les journées d’accueil de loisirs des vacances scolaires doivent faire 

obligatoirement l’objet d’un paiement séparé. 

 

En cas de non-paiement, un titre exécutoire sera adressé à la famille et devra être 

réglé directement auprès du Trésor Public qui se chargera lui-même d’établir les 

poursuites. 

2.6 L’ASSURANCE 

Tout enfant inscrit devra être couvert par une assurance scolaire ou 

responsabilité civile. Une photocopie devra être fournie au service scolaire à 

chaque début d’année scolaire. 

 

3 DISCIPLINE – REGLES DE COMPORTEMENT 
Les enfants doivent impérativement respecter le personnel de service, d’animation 

et leurs camarades afin de maintenir de bonnes relations. Les agressions physiques 

et l’utilisation de mots grossiers à leur égard est totalement proscrite. Ils ne 

doivent pas détériorer les lieux, le mobilier et le matériel mis à leur disposition. Il 

en va de même pour les adultes qui doivent avoir un comportement approprié et 

respectueux à l’égard de tout adulte et tout enfant présent dans les locaux de 

l’accueil de loisirs. 

Les jeux brutaux ou dangereux, l’apport d’objets dangereux ou pouvant blesser 

sont interdits. 

En cas de manquement aux règles ci-dessus, des sanctions allant jusqu’à l’exclusion 

définitive pourront être prononcées. L’ensemble du personnel et les élus comptent 

sur la totale collaboration des familles afin d’éviter aux enfants toute sanction 

applicable.  

Les enfants doivent se conformer à l’organisation mise en place sur les différents 

temps d’accueil. 
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Il est recommandé aux familles de ne pas laisser leur enfant en possession d’objets 

de valeur et de jouets personnels.  

Il est en outre vivement conseillé de marquer les différentes affaires de l’enfant 

à son nom.  

 

4 SANTE – HYGIENE ET SECURITE DES ENFANTS 
L’équipe d’animation se réserve le droit de refuser l’accès à l’accueil de loisirs à 

tout enfant dont l’hygiène ou l’état de santé présenterait une gêne ou un risque 

pour la communauté.  

4.1 URGENCE MEDICALE 

En cas d’accident ou d’urgence médicale, les secours (Pompiers, SAMU, médecin 

traitant) seront appelés, les enfants seront, si nécessaire, transportés par les 

services de secours à l’hôpital. Les parents seront prévenus par les moyens les plus 

rapides. 

Médicaments : Toute prise de médicament doit être assortie d’une photocopie de 

la prescription médicale. Le médicament doit être confié à un adulte responsable 

et non à l'enfant. 

4.2 ALLERGIES 

En cas d’allergie, alimentaire ou autre, susceptible de mettre en danger la vie de 

l’enfant, un dispositif est impératif pour lui permettre d’être accueilli sur les 

différents temps périscolaires : un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). Avant 

toute inscription, un PAI devra être établi, une trousse médicale complète devra 

être fournie à l’accueil de loisirs et renouvelée chaque année. Lorsque le PAI 

précise que le repas est fourni par la famille, un panier repas sera amené chaque 

matin au restaurant scolaire.  

Toutefois, en cas d’allergie sévère, le Maire se réserve le droit d’imposer la 

fourniture d’un panier repas à la famille.  

Le coût de la restauration avec un panier repas est fixé au tarif d’un forfait de 

garderie. 

4.3 SECURITE  

Pour la sécurité des enfants, il est nécessaire que les services puissent joindre les 

parents rapidement. Il est donc important de tenir informé le personnel 

d’animation de toute modification de vos coordonnées téléphoniques en mettant 

impérativement à jour vos données personnelles sur le portail famille. De même 

que tout problème de santé doit être signalé à l’équipe d’animation. 

Par ailleurs, la famille doit impérativement désigner sur le portail famille les 

personnes autorisées à venir chercher leur enfant, en indiquant obligatoirement 

le nom, prénom, n° portable. 
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Les enfants sont placés sous la responsabilité du personnel communal et des 

intervenants. Tout enfant inscrit qui sort de l'école ou des locaux de l’accueil de 

loisirs pendant l'interclasse ou le repas, commet une faute grave pouvant entraîner 

l'exclusion.  

 

5 INFORMATIONS UTILES 
Accueil de loisirs 

Rue des Hautes Bornes 

Tél : 01 64 28 52 31 

Mail : alshmontigny@orange.fr 

 

 

Mairie 

Services scolaires 

Place de la Mairie 

Tél : 01 64 45 57 09 

Mail : enfance@montignysurloing.fr 

 

 

Site internet : www.montignysurloing.fr 

 

mailto:alshmontigny@orange.fr
mailto:enfance@montignysurloing.fr
http://www.montignysurloing.fr/


SDESM - 1, rue Claude Bernard 77000 La Rochette - sdesm.fr

ACTE CONSTITUTIF DU GROUPEMENT DE COMMANDE 
POUR LA FOURNITURE ET L’ACHEMINEMENT D’ÉNERGIES, 

ET DE SERVICES ASSOCIÉS

PRÉAMBULE

Depuis le 1er juillet 2004, le marché de l’énergie est ouvert à la concurrence. Depuis le 1er juillet 2007, l’ouverture à la 
concurrence concerne l’ensemble des consommateurs, particuliers comme professionnels. Au travers de la loi Énergie 
Climat du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat et conformément à l’article L.441-1 du Code de l’énergie, 
l’ensemble des consommateurs d’électricité et de gaz naturel peut choisir un fournisseur sur le marché et s’affranchir 
ainsi du tarif réglementé de vente proposé par les opérateurs historiques. 

Depuis le 1er juillet 2021, seuls les particuliers et les personnes morales employant moins de 10 agents et réalisant 
moins de 2 millions d’euros de recettes peuvent bénéficier des tarifs réglementés d’électricité.

Dans un contexte de tension sur les prix, les derniers tarifs réglementés de gaz disparaitront pour l’ensemble de leurs 
bénéficiaires particuliers au 1er juillet 2023.

Pour les acheteurs publics dont la dépense énergétique excède les seuils de mise en concurrence, Il est imposé de 
recourir aux procédures de marchés publics afin de sélectionner les prestataires, ainsi qu’en disposent les articles 
L.331-4 et L.441-5 du Code de l’énergie.

Dans ce cadre, le regroupement de ces pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, acheteurs d’énergie, est 
un outil qui non seulement leur permet d’effectuer plus efficacement ces opérations de mise en concurrence mais 
également d’assurer une maîtrise de leur consommation d’énergie et renforce la protection de l’environnement dans le 
respect du développement durable.

Dans ce sens, le SDESM coordonne un groupement de commandes pour la fourniture et l’acheminement d’énergie et 
les services associés.

Il est convenu ce qui suit : 

Annexe 2 :



SDESM - 1, rue Claude Bernard 77000 La Rochette - sdesm.fr

3.  COMPOSITION DU GROUPEMENT

Le groupement est ouvert aux personnes publiques mentionnées à l’article L.2113-6, L.2113-7 et L.2113-8 du Code de 

la commande publique, et dont le siège est situé en Seine-et-Marne.

Le groupement constitué par le présent acte constitutif vise à répondre aux besoins énergétiques récurrents des 
membres dans les domaines suivants :

• Fournitures et acheminement d’énergie (électricité, gaz, propane, hydrogène, bois et autres sources d’énergie) 

Les contrats conclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés publics ou des accords-cadres au 
sens de l’article premier du Code de la commande publique.

2.  NATURE DES BESOINS VISÉS PAR LE PRÉSENT ACTE CONSTITUTIF 

Chaque membre adhère au groupement par une décision selon ses règles propres. Cette décision est notifiée au 
coordonnateur.

L’adhésion des personnes publiques relevant du Code général des collectivités territoriales est soumise à l’approbation 
de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ce code.

L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment et tout nouveau membre pourra prendre part à un 
accord-cadre ou un marché en cours suivant les conditions juridiques et économiques fixées dans lesdits marchés ou 
accords-cadres.

4.  ADHÉSION DES MEMBRES

Le présent groupement de commandes est institué à titre permanent, mais chaque membre est libre de se retirer du 
groupement. Le retrait du membre du groupement est constaté par une décision de son assemblée délibérante.

Cette décision est notifiée au coordonnateur du groupement à minima 3 mois avant l’échéance de chaque marché ou 
accord-cadre en cours dont le membre est bénéficiaire par courrier avec accusé de réception adressé au SDESM. Le 
retrait ne prend effet qu’à l’expiration des accords-cadres et marchés en cours dont le membre est bénéficiaire.

En cas de non-respect par le membre des contrats en cours, et la réclamation d’indemnités par le prestataire au titre 
de dédommagement, le membre aura à sa charge le paiement de ces indemnités. Le SDESM ne pourra en aucun cas 
être visé par les indemnités dues par l’un des membres.

5.  CONDITIONS DE RÉSILIATION ET RESPONSABILITÉS

1.  OBJET

Le présent acte constitutif a pour objet de constituer un groupement de commandes (ci-après désigné « le groupement ») 
sur le fondement des dispositions de l’article L.2313 du Code de la commande publique et de définir les modalités de 
fonctionnement du groupement.

Le groupement a pour objet, la passation des marchés de fourniture, d’acheminement d’énergies et des services 
associés pour les besoins propres des membres.

Il est expressément rappelé que le groupement n’a pas la personnalité morale.
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Le Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) (ci-après « le coordonnateur ») est désigné 
coordonnateur du groupement par l’ensemble des membres.

Il est chargé à ce titre de procéder dans le respect des règles prévues par le Code de la commande publique, à 
l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants en vue de la satisfaction 
des besoins des membres dans le domaine visé à l’article 1.

Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés ou accords-cadres qu’il passe. Chaque 
membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de la bonne exécution des marchés.

En matière d’accord-cadre, le coordonnateur est chargé de conclure les marchés subséquents passés sur le fondement 
des accords-cadres, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de sa bonne exécution.

En outre le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et marchés passés dans le cadre 
du groupement.

7.  DÉSIGNATION ET RÔLE DU COORDONNATEUR

6.  OBLIGATION DES MEMBRES

Les membres sont chargés :

• De communiquer au coordonnateur leurs besoins en vue de la passation des marchés et accords-cadres ;

• D’assurer la bonne exécution des marchés portant sur l’intégralité de ces besoins, éventuellement ajustés en cours 

d’exécution ;

• D’informer le coordonnateur de cette bonne exécution et/ou de tout litige né à l’occasion de l’exécution des marchés 

et accords-cadres. Le règlement des litiges relève de la responsabilité de chacun des membres du groupement ;

• D’inscrire le montant de l’opération qui le concerne dans le budget de sa collectivité / EPCI et d’assurer l’exécution 

comptable du ou des marchés et/ou accords-cadres qui le concerne ;

• De participer financièrement aux frais de fonctionnement du groupement conformément à l’article 9 ci-après.

Les membres s’engagent à communiquer avec précision les données concernant chaque point de livraison devant 
relever des accords-cadres et marchés passés dans le cadre du groupement. A ce titre, lors de la préparation des 
documents de consultation, le coordonnateur pourra, sur la base des informations dont il dispose, utiliser la liste des 
points de livraison envisagés en vue d’être inclus aux accords-cadres et/ou marchés à intervenir. À défaut de réponse 
écrite expresse des membres dans un délai raisonnable fixé par le coordonnateur et qui ne saurait être inférieur à 
un mois à compter de cette notification, les points de livraison ainsi récupérés seront inclus par le coordonnateur à 
l’accord-cadre et/ou au marché.

Une fois inclus aux marchés et accords-cadres passés dans le cadre du groupement et pendant toute la durée de 
validité de ceux-ci, les points de livraison ne pourront plus donner lieu à la conclusion de nouveaux marchés ou accords-
cadres qui seraient directement passés par les membres en dehors du présent groupement et ayant aussi pour objet, 
même non exclusif, la fourniture d’énergie.

Concernant l’acheminement de gaz naturel, les membres s’engagent à conclure un contrat de livraison direct (CLD) 
dans les cas exigés par le gestionnaire du réseau de distribution.

L’adhésion au présent groupement emporte retrait du précédent groupement de commande pour l’achat d’énergies, 
de fournitures, de services associés, en date du 03/12/2019 délibération n°2019-91, à l’expiration de l’ensemble des 
marchés conclus sur son fondement.

7.1  DÉSIGNATION
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Afin de mener à bien les consultations organisées pour le groupement, le coordonnateur est ainsi chargé de :

• Assister les membres dans la définition de leurs besoins, de collecter et de centraliser les besoins sur la base d’une 

définition préalablement établie par le coordonnateur. 

À cette fin, le coordonnateur est habilité par les membres à solliciter, en tant que de besoin, auprès du gestionnaire 

de réseau et des fournisseurs d’énergie, l’ensemble des informations relatives aux différents points de livraisons ;

• Définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation et de procéder notamment à ce 

titre, au choix du type de contrat et du type de procédure appropriée ;

• Assurer l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants ;

• Signer et notifier les marchés et accords-cadres ;

• Préparer et conclure, en matière d’accord-cadre, les marchés subséquents passés sur le fondement de l’accord-

cadre ;

• Transmettre les marchés et accords-cadres aux autorités de contrôle ;

• Transmettre aux membres les documents nécessaires à l’exécution des marchés en ce qui les concerne ;

• Procéder à la mise en œuvre de clauses d’ajustement et de révision des prix et en informer les membres ;

• Coordonner la reconduction des marchés ;

• Transmettre les marchés aux autorités de contrôle ;

• Gérer les précontentieux et les contentieux formés par ou contre le groupement, à l’exception des litiges formés à 

titre individuel par un membre du groupement ;

• Rédiger et conclure les avenants.

7.2  RÔLE DU COORDONNATEUR

Conformément aux dispositions du Code de la commande publique, la Commission d’Appel d’Offres chargée de 
l’attribution des marchés et accords-cadres est celle du coordonnateur.

8.  COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Les missions du coordonnateur sont exclusives de toutes rémunérations. 

Toutefois, le coordonnateur est indemnisé des frais afférents au fonctionnement par une participation financière 
exprimée en euros et versée par les membres du groupement. Cette indemnisation versée par un membre est due 
dès l’instant où il devient parti d’un marché passé par le coordonnateur. A cet effet, le coordonnateur émet un titre de 
recettes pour chacun des membres.

Cette indemnisation est définie comme une participation annuelle au titre des frais de fonctionnement du groupement 
Chaque année, la participation financière (P€) de chaque membre est calculée comme suit :

Électricité : P€ = 2 x ∑membre

∑membre = somme des puissances (en Kva) de l’ensemble des points de livraison souscrits par le membre à chaque 
marché ou marché subséquent d’un accord-cadre.

Gaz : P€ = 0,5 x ∑CAR

∑CAR = somme des consommations annuelles de référence (en MWh) de l’ensemble des points de comptage souscrits 
par le membre à chaque marché ou marché subséquent d’un accord-cadre.

9.  FRAIS DE FONCTIONNEMENT
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Les éventuelles modifications du présent acte constitutif du groupement doivent être approuvées dans les mêmes 
termes par l’ensemble des membres du groupement dont les décisions sont notifiées au coordonnateur. 

La modification prend effet lorsque l’ensemble des membres a approuvé les modifications.

10.  MODIFICATION DU PRÉSENT ACTE CONSTITUTIF

12.  SIGNATURE

Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal administratif de Melun,

43, rue du Général de Gaulle, 
77008 Melun CEDEX

Tél : 01 60 56 66 30

11.  RECOURS

Pour le membre

Date : 
Signature du membre : 

Pour chaque type d’énergie souscrite :
 

Plancher de participation : si, P < 50, alors P = 50 €
Plafond de participation :  si, P > 2 500, alors P = 2 500 €

La participation est exigible dès le 1er janvier de l’année d’exécution d’un marché conclu sur le fondement du présent 
groupement.
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